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La nouvelle carte électorale est prête
WALLONIE Les présidents du PS, du CDH et du MR ont un accord, le décret est prêt

•• La décision de la Cour
constitutionnelle exigeait
quatre élus au moins
par circonscription.
•• Un accord
au plus haut niveau
est intervenu,
•• Une circonscription
de Soignies-La Louvière
est créée.

Malgre l'époque trou-
blée, les présidents du
PSt du CDH et du MR,

qui avaient été saisis de cette
question délicate, ont abouti à
un accord sur la nouvelle carte
électorale de la Wallonie qui
s'imposera pour les prochaines
élections régionales en 2019. Le
décret est en p8$Se d'être déposé
au parlement wallon, il fait l'ob-
jet d'ultimes relectures par les
partis concernés. Il devrait logi-
quement être approuvé lors de la
prochaine rentrée parlemen-
taire, dans les délais preserits
par la loi,

1L'orl8lne du pt'GbIème.. Après
les élections régionales de

2014, Ecolo Il soulevé une ques-
tion auprès de la Cour constitu-
tionnelle: avec des circonscrip-
tions qui envoient de 2 à 13 dé-
putés à Namur, les WallOIl8 sont-
ils égaux fare aux urnes? A Ar-
lon-Marehe-Bastogne, on élit
trois députés, et deux à peine à
Neufchâteau-Virton, La ques-
tion vaut aussi pour l'arrondisse-
ment de Thuin avec ses trois
élus.

Ecolo a obtenu gain de cause :
chaque circonscription devra
bénéficier de quatre sièges au
moins. Conséquence: il faut
changer la carte électorale. Cela
passe par une modification du
Code wallon de la démocratie 10-
ca1e,d'oùlep~tdécret.~ais

il faudra aussi compter avec l'ap-
pui du fédéral car il sera néces-
saire de toucher âla carte électo-

rale qui est de sa compétence.
Cette modification devra obliga-
toirement se faire un an avant les
élections, !!Oit en mai 2018 au
plus tard. Les présidents de parti
ont été à la manœuvre pendant
de lODgll mois. Sauf Ecolo, mal
payé de son initiative.

2 Le Luxembourg, facile. L'ad-
dition des deux circonscrip-

tions luxembourgeoises épouse
parfaitement les limites de la
province. L'accord final entérine
donc la fusion d'Arlon et de
Neufchâteau. Cette circonscrip-
tion unique enverra six repré-
sentants à Namur dès 2019.

3Le HaInaut, complue. En
Hainaut, l'occasion fait le

larron. La décision de la Cour
constitutionnelle Il réveillé de
vieilles revendications dans la
région du Centre, Pour les élec-
tions, cet espace est couvert de
manière imparfaite par l'arron-
dissement de Soignies, fait de
bric et de broc: des communes
ne s'y sentent pas à l'aise,
d'autres souhaiteraient s'v ad-
joindre pour composer Un es-
pace politique homogène, autour
de Soignies mais aussi de La
Louvière, qui s'en disputent
d'ailleurs le leadership.

4SoiJnits-La Louvi6,., L'al)-
. cord conclu par Elia Di Ru-

po, Benoit Lutgen et Olivier
Chastel donne vie à ce nouvel es-
pace politique. La circonscrip-
tion de Soignies- La Louvière est
née. Elle disposera de cinq sièges
au parlement wallon. Elle béné-
ficie de l'apport de communes
voisines importantes comme
Binche ou Seneffe. D'autres enti-
tés quittent le Centre pour la cir-
conscription de Toumai-Ath,
comme Lessines et Enghien
(sept sièges). COll8équence: la

circoll8Cription de Thuin, ou ce
qu'il en reste, est fusionnée avec
celle de Charleroi (dis sièges).

SEt malntenut? r:urgence
est réglée. Mais du côté

d'Eoolo, on s'inquiète déjà: avec
quatre députés, des cireonscrip-
tions comme Huy-Waremme ou
Dinant-Philippeville risquent de
flirter avec le seuillêgal de trois
élus, selon les aléas démogra-
phiques. Tenable à terme? •

EIIKOUfET

LES DETAILS

D. cinq" quatre
circonscriptions
en Haiuut
Voici les détails de la nou·
velle carte électorale du
Hainaut. La province est
désormais partagée en
quatre circonsc:rlptlons élec·
torales : Charleroi-Thuin.
Soignies-la Louvière, Mons,
Tournai-Ath-Mouscron.
Des cantons électorau~
évoluent: les r;antons d'En-
ghien et Lessines quittent
Soignies pour Ath. les com-
munes de seneffe et Ma-
nage sont jointes à Soignies,
celles de Pont-a-Celles et
Les Bons Villers à Charleroi-
Thuin.
Le canton de Binche passe à
la Louvière-Soignies, sauf la
commune d'Anderlues qui
rejoint Thuin. le canton de
Merbes-le-Chateau évolue
dans le giron de Charleroi-
Tlluin, mals la commune
d'Estinnes va au canton de
Binche et donc à la circons-
cription de la Louvière-
Soignies. Le canton électoral
du Rœub: passe du district
de la Louvière à celui de
Soignies, mais reste donc
dans sa circonscription
d'origine.
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Les nouvelles circonscriptions en Hainaut

CIRCONSCRIPTION
DE TOURNAI, ATH
ET MOUSCRON

08/07/2017

(IRCONSCRI TI ON
DE LA LOUVIERE
ET SOIGNIES
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